
 
 

Réponse aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Commune de VITROLLES – Département des Hautes-Alpes 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Prescription du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril 2015 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2022 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 
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1. CDPENAF 
 
La Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles, Forestiers (CDPENAF) s’est réunie le 2 décembre 2022 concernant le projet 
de PLU de Vitrolles et a émis les avis suivants : 

- Avis favorable au titre de l’impact naturel, agricole, forestier ; 
- Avis favorable sur le projet de STECAL ; 
- Avis favorable sur le règlement des extensions et annexes des habitations en zones A et N. 
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2. DIRECTION DEPARTEMENTALES DES TERRITOIRES (DDT) 
 
Le Préfèt des Hautes-Alpes a formulé un courrier en date du 29 décembre 2022 afin de formuler son avis relatif au projet de PLU. 
Il est souligné que le dossier de PLU est complet et a correctement intégré les thématiques suivantes : 

 
 
La DDT pointe un élément majeur de fragilité concernant la gestion de la ressource en eau potable : 
 
Extraits de l’avis Réponse de la commune de VITROLLES 
Les procédures d’autorisation pour les sources des Combes / Ceas, Querlie Haute et 
Querlie Basse initiées en 2008 n’ont jamais été menées à terme. 
Le rapport de l’hydrogéologue réalisé en 2007 devra être réactualisé. 
La qualité de l’eau provenant de la source des Combes / Ceas connait des non-
conformités : la commune sera tenue d’installer un système de traitement de l’eau sur ce 
réseau. 
Il est impératif que la commune relance les procédures d’autorisation de distribuer de 
l’eau destinée à la consommation humaine. 
EN RESUME : 

 
 

La municipalité s’engage à faire avancer la procédure 
d’autorisation des captages. 
Pour information, un hydrogéologue agréé de l’ARS a effectué 
des vacations en 2015 concernant les captages d’eau potable. 
 
Le 4 avril 2023, Mme le Maire a rencontré l’ARS ainsi qu’IT05. 
Une convention va être signée afin qu’IT05 aide les élus à 
choisir un bureau d’étude. Par ailleurs un hydrogéologue de 
l’ARS viendra le 9 mai à Vitrolles. 
 
La Municipalité poursuivra la procédure de PLU en parallèle de 
ces actions, notamment la tenue de l’enquête publique, afin de 
ne pas perdre trop de temps. 
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La DDT pointe des éléments à faire évoluer : 
 
Extraits de l’avis Réponse de la commune de VITROLLES 

Entrée de ville – urbanisation en bord de voie à grande circulation (RD1085 et A51) : 

 
 

Le règlement est rédigé de la manière suivante : 

 
L’article L111-7 du CU dispose que l’interdiction des 
constructions en bordure de la RD85 et de l’A51 ne s’applique 
pas aux bâtiments d’exploitation agricole. 
Nous avons donc respecté les dispositions de cet article. 
Les habitations des exploitants n’étant pas des bâtiments 
d’exploitation mais des logements, ils font partie du cas général 
rédigé au règlement : recul de 100m/axe A51 et 75m/axe 
RD1085. 
Aucune étude amendement Dupont n’est nécessaire. 
Une précision sera apportée pour plus de clarté « (hors 
habitation des exploitants) » 
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Entrée de ville – urbanisation en bord de voie à grande circulation (RD1085 et A51) : 

 

 

Le surzonage sera ajouté au règlement graphique afin de 
faciliter l’instruction. Il ne concernera pas en effet les zones Ui, 
Uic et Up déjà urbanisées, ainsi que les quelques constructions 
au Nord de la RD1085. 
L’article L111-6 du CU dispose que : « En dehors des espaces 
urbanisés des communes, les constructions ou installations 
sont interdites dans une bande de… ». 
Les constructions dans le rectangle orange étant inclues dans la 
PAU dessinée par la DDT (polygone bleu), elles ne seront pas 
concernées par ce surzonage. 
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Risques radon : 

 

Le rapport de présentation sera mis à jour en ce sens. 

Rapport de présentation : 

 

Le rapport de présentation sera mis à jour en ce sens : il n’y a à 
ce jour aucun stationnement de véhicule hybride ou électrique, 
ni de stationnement vélo. 

Rapport de présentation : 

 

Les indicateurs de suivi figurent page 223 du rapport de 
présentation tome 2 pour le volet milieu naturel et page 227 
pour les autres items environnementaux. 
Nous comprenons qu’ils ne sont pas correctement exprimés ou 
suffisamment développés ; des modifications seront apportées. 

OAP : 

 

La Municipalité ne souhaite pas donner suite à cette 
recommandation. En effet, la zone du Vivas est déjà existante, 
avec aucune dent creuse en façade sur la RD, donc aucune 
urbanisation nouvelle n’est prévue et l’OAP ne permettrait pas 
d’imposer des changements aux constructions existantes. Par 
ailleurs, les élus soulignent que des progrès ont été constatés 
dans le traitement de l’interface avec la RD ces dernières 
années. 
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Règlement : 

 

Le règlement sera modifié en ce sens 

Règlement de la zone U : 

 

La Municipalité accepte d’interdire les commerces dans la zone 
Ui ; le règlement sera modifié en ce sens. 
Elle refuse cependant d’interdire les commerces en zone Ue car 
il s’agit des zones d’équipement en cœur des deux entités 
urbaines prinicpales (Plan de Vitrolles et Haut Vitrolles) ; elles 
ont un positionnement idéal pour accueillir des commerces de 
proximité (celle du Plan accueille déjà l’auberge). 

Règlement de la zone A : 

 

Le règlement sera modifié en ce sens 

Règlement de la zone N : 
Même remarque que pour la zone A Le règlement sera modifié en ce sens 
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Tome 2 du rapport de présentation : 

 

Le rapport de présentation sera modifié en ce sens 

PADD : 
 

Le PADD sera modifié en ce sens 

Règlement : 

 

Le règlement sera modifié en ce sens 
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3. INAO 
 
L’institut national de l’origine et de la qualité a déclaré ne pas avoir de remarque à formuler sur le projet de PLU dans la mesure où celui-ci n’affecte pas 
l’activité des AOC / AOP et IGP concernées. 
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4. DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 
Le Département a formulé un courrier en date du 8 février 2023 afin de formuler son avis relatif au projet de PLU. 
Extraits de l’avis Réponse de la commune de VITROLLES 

 
 

Cet emplacement réservé n’est pas fondamental. La 
Municipalité choisit de le supprimer. 
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5. SYNDICAT MIXTE DU SCOT DE L’AIRE GAPENÇAISE 
 
Le syndicat mixte du SCOT a formulé un courrier en date du 1er décembre 2022 afin de formuler son avis relatif au projet de PLU. 
Les observations et remarques suivantes ont été formulées : 
 
Extraits de l’avis Réponse de la commune de VITROLLES 

Développement résidentiel : 
OBSERVATION : 

 

Il existe actuellement des logements communaux en zone 
UE. 
La Municipalité accepte d’interdire la création de nouveaux 
logements mais permettra l’adaptation, la réfection et 
l’extension des logements existants. 

Développement résidentiel : 
OBSERVATION : 

 

L’OAP de Plan de Vitrolles sera complétée afin d’afficher le 
nombre de logements minimum à réaliser sur les espaces 
entre l’urbanisation existante et le cours d’eau. 
NB : Corriger tome 2 page 108 couleur échangées – 38 
images superposées 
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Développement économique et commercial / agriculture : 
OBSERVATION : 

 

La Municipalité accepte d’interdire les commerces dans la 
zone Ui ; le règlement sera modifié en ce sens. 

Développement économique et commercial / agriculture : 
OBSERVATION : 

 

La Municipalité accepte d’interdire les commerces dans la 
zone Ui ; le règlement sera modifié en ce sens. 
Elle refuse cependant d’interdire les commerces en zone 
Ua, Ub et Ue ; elle souhaite en effet permettre l’égalité des 
chances d’installation d’un commerce sur la commune. 
Etant donné le profil de la commune, si un ou deux 
commerces souhaitaient s’installer, les élus ne voudraient 
pas restreindre leur possibilité d’implantation en matière de 
localisation. 
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Développement économique et commercial / agriculture : 
REMARQUE : 

 

 
Ce document figure dans les pièces transmises, dans 
l’onglet « pièces écrites » puis « 1_rapport de 
présentation » 

Trame verte et bleue / paysage : 
OBSERVATION : 

 

Cette demande ne peut être suivie car la zone Uic pointée 
correspond à la zone actuellement exploitée pour la 
carrière. Le classement en zone Ns remettrait en cause 
cette activité autorisée par arrêté préfectoral. 

Trame verte et bleue / paysage : 
OBSERVATION : 

 

La Municipalité ne souhaite pas donner suite à cette 
recommandation. En effet, la zone du Vivas est déjà 
existante, avec aucune dent creuse en façade sur la RD, 
donc aucune urbanisation nouvelle n’est prévue et l’OAP ne 
permettrait pas d’imposer des changements aux 
constructions existantes. Par ailleurs, les élus soulignent 
que des progrès ont été constatés dans le traitement de 
l’interface avec la RD ces dernières années. 
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6. MRAE (MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE) 
 
 
Extraits de l’avis Réponse de la commune de VITROLLES 
Qualité, complétude et lisibilité du dossier : 

 
 

En effet le RNT n’est pas clairement identifié et structuré – cela sera 
modifié en repartant sur la base des chapitres 2.9 à 2.11 du rapport 
de présentation tome 2. 

Indicateurs de suivi : 

 
 

Les indicateurs de suivi figurent page 223 du rapport de 
présentation tome 2 pour le volet milieu naturel et page 227 pour 
les autres items environnementaux. 
Ils pourront être synthétisés dans un unique chapitre et quelques 
peu complétés. 

Besoins fonciers et gestion économe de l’espace : 

 

 

Aucune réponse nécessaire 
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Eau potable : 

 
 

Cf. avis DDT 

Assainissement : 

 
 

Le règlement dispose que : 

 
La municipalité souhaitait mettre en place un assainissement 
collectif aux Combes à la fin des années 2000. L’agence de l’eau a 
alors établi une carte d’assainissement de la commune 
recommandant aux Combes de rester en ANC, justifiant que le 
terrain se prête parfaitement à l’ANC. 

Risques naturels : 

 

Rapport de présentation tome 1 : 
- Page 232 : carte de l’aléa glissement de terrain 
- Page 233 : carte de l’aléa ravinement 

Le rapport de présentation tome 2 aux pages 32 et suivantes (1.3 
Explication des choix retenus pour la délimitation des zones ») sera 
complété pour analyser la prise en compte de ces risques sur les 
choix d’urbanisation 
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Préservation des continuités écologiques : les trames vertes, bleues et noires : 

 

Un complément sera apporté au dossier : 
Il existe à Vitrolles peu de pollution lumineuse. 
L’éclairage concerne 2,8% de la commune, sachant que l’éclairage 
sur les espaces résidentiels est éteint de 23h à 6h pour ne pas 
déranger la faune nocturne. 

Paysage : 

 

La Municipalité ne souhaite pas donner suite à cette 
recommandation. En effet, la zone du Vivas est déjà existante, avec 
aucune dent creuse en façade sur la RD, donc aucune urbanisation 
nouvelle n’est prévue et l’OAP ne permettrait pas d’imposer des 
changements aux constructions existantes. Par ailleurs, les élus 
soulignent que des progrès ont été constatés dans le traitement de 
l’interface avec la RD ces dernières années. 

 
 


